
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Madame la Présidente, 
 
Je me félicite de cette réunion qui me semble particulièrement utile pour 
renforcer le travail de la Commission. 
 
Il a beaucoup été question de l'importance de la contribution des ONG à la 
Commission. En tant que représentante de la "communauté parlementaire", 
je voudrais faire remarquer que depuis 10 ans, les parlementaires se sont 
largement associés aux travaux de la Commission et, ce, avec le concours 
de l'UIP. 
 
Cette contribution passe par l'organisation d'une réunion parlementaire 
d'une journée – en partenariat avec ONU Femmes – durant la première 
semaine de chaque session. L'UIP veille en outre à ce que les 
parlementaires soient informés de l'ordre du jour et soient représentés à 
chaque session, en recommandant leur inclusion dans les délégations 
nationales. Il s'ensuit qu'une bonne centaine de parlementaires assistent à 
chaque session de la Commission ainsi qu'à la réunion parlementaire.  
 
Si cette pratique permet de sensibiliser les parlementaires aux questions 
d'égalité entre hommes et femmes et plus précisément aux décisions de la 
Commission, réciproquement, elle permet aux parlementaires de contribuer 
aux travaux de la Commission.  
 

  

 
Déclaration de l'Observatrice permanente, 

Mme Patricia Torsney 
 

 
Réunion d'information sur les méthodes de travail de la 

Commission de la condition de la femme 
 

Organisation des Nations Unies 
23 janvier 2015 

 



 

 2 

Toutefois, il importe de donner davantage de poids à cette réunion 
parlementaire et à ses résultats dans les travaux de la Commission. C'est 
pourquoi la résolution 68/272 intitulée "Interaction entre l'ONU, les 
parlements et l'UIP" que l'Assemblée générale des Nations Unies a adoptée 
en mai 2014 encourage les Etats Membres de l'ONU à envisager d'inclure le 
document final de la réunion parlementaire organisée lors de la session de 
la Commission de la condition de la femme comme une contribution 
officielle à ses travaux (paragraphe 8). 
 
Nous attendons avec intérêt de pouvoir réfléchir avec les membres de la 
Commission aux possibilités qui s'offrent pour atteindre ce que nous savons 
être un objectif commun. 
 

             Je vous remercie de votre attention. 
 
 
 
 
 
 
 


